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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-098 
 
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES SERVICES (S-0.1) 
 

À l’assemblée du 10 juin 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. L’article 4 du Règlement sur les services (R.R.V.M., chapitre S-0.1) est abrogé. 

 
 ____________________ 
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